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« Afghanistan : réduire
l’insurrection : le cas du Sud-Est ». 
Politique Etrangère, 71e année, n°21,
2006, pp. 105-118.
Anicée Van Engeland

1 L’A. part du constat que l’insécurité s’accroît dans toutes les zones de l’Afghanistan. Cette

insécurité  est  due  à  de  multiples  facteurs  parmi  lesquels  il  souligne  le  soutien  aux

insurrections, tant interne qu’externe. Sébastien Trives analyse les facteurs internes et

souligne la force des structures tribales, des réseaux religieux traditionnels et la faible

présence  du  gouvernement  central.  Il  est  donc important  de  lutter  contre  ces

mouvements internes qui déstabilisent l’effort de reconstruction. Il faut aussi renforcer

l’État.
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